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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES AIDES FACULTATIVES

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le Règlement Intérieur des aides facultatives a été adopté en Conseil d’Administration du 5
décembre 2023 et modifié le 1er octobre 2024, pour ajouter la possibilité de soutien financier
pour les dépôts de garantie lors de l’accès au logement..

Dans  la  continuité  du  développement  des  aides  pour  répondre  aux  besoins  sociaux  des
Givordins,  il est proposé d’étendre le champs d’action et de promouvoir l’accès à l’hygiène.

Dans les locaux de la Maison des Associations, rue Jean Ligonnet, des douches (au nombre
de  quatre,  dont  une  adaptée  aux  personnes  à  mobilité  réduite),  sont  utilisables  pour  les
personnes en précarité et sous la gestion des Restos du Cœur.

A ce jour, elles sont ouvertes les mardi et mercredi, horaires correspondant à ceux des Restos
du Cœur. Il est constaté leur faible utilisation à ces horaires.
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Dans  l’objectif  de  faciliter  l’accès  à  l’hygiène  aux  Givordins  (sans  domicile  fixe,  en
hébergement précaire), il est proposé :

- d’étendre les horaires d’accès des douches en plus de ceux gérés par les Restos du Cœur. 

-  de  mettre  à  disposition  des  kits  hygiènes  et  des  serviettes  aux  usagers  qui  en  seront
dépourvus.

A ces  fins,  il  est  proposé  d’intégrer  ce  dispositif  dans  le  Règlement  Intérieur  des  aides
facultatives du C.C.A.S et de le modifier ainsi :

 Ajout de l’« accès à l’hygiène » dans les  domaines d’intervention des aides facultatives

 Intégration d’une annexe 3 présentant les modalités d’accès à ce nouveau dispositif.

Le règlement est joint à la présente délibération.

Ces  modifications  s’inscrivent  dans  le  cadre  général  du  règlement  et  sont  soumises  aux
mêmes  conditions  et  critères  d’octroi  des  aides  (subsidiarité,  ressources,  présentation  de
justificatifs, …).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER les modifications du Règlement Intérieur des aides facultatives ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer le  Règlement
Intérieur et tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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